Compte-rendu de la conférence-débat sur le thème de la colocation solidaire du 22 janvier 2010
	Structure  du compte-rendu et mots clés

1) Introduction

Question du jour : « Comment organiser sa colocation sur le plan jrudique ? »

Etude sur l’habitat solidaire téléchargeable sur le site d’Habitat et Participation 
2) Daniel Mignolet, chargé de mission chez Habitat et Participation asbl. Etat des lieux

La colocation prend de plus en plus d’ampleur. Cette formule de distingue de l’habitat groupé par divers aspects. Il existe différents types de colocataires.
3) Muriel Roy, témoignage

Ses motivations. Son parcours. Les règles et les valeurs. Les aspects positifs, les difficultés. Le bail. Un nouveau départ.
4) Nicolas Bernard, professeur de philosophie du droit aux facultés universitaires Saint-Louis

Définition des concepts. Le défi de la colocation. La reconnaissance juridique. Les hypothèses juridiques : l’obligation conjointe, l’obligation solidaire, l’obligation indivisible. Comment garder son taux isolé ? L’importance de la convention. Une autre formule de formalisation : l’association ou la coopérative. 
5) Béatrice Laloux, représentante du syndicat national des propriétaires et copropriétaires

Présentation du Syndicat.  L’importance du phénomène de la colocation ? Jurisprudence propre à la colocation ? Relation locataire-locataire, relation locataire-propriétaire


1. Introduction

Question du jour : « Comment organiser sa colocation solidaire sur le plan juridique ? ».
Un des obstacles majeurs à la colocation solidaire a été mis en lumière par une étude sur le thème de l’habitat solidaire réalisée par Habitat et Participation en 2006.  Cette étude montrait que les personnes qui ont un revenu de remplacement, lorsqu’elles habitant avec d’autres personnes, se voient attribuer le statut de cohabitant. Le montant de leur allocation est alors revu à la baisse. L’économie d’échelle que ces personnes espéraient réaliser en habitant avec d’autres personnes n’est pas atteinte.  Pour plus d’informations à ce sujet, l’étude est téléchargeable sur notre site : www.habitat-participation.be
2. Daniel Mignolet , chargé de mission chez Habitat et Participation asbl– Etat des lieux de la problématique du logement et de la colocation solidaire
Ampleur de la colocation?  Pas de chiffres disponibles mais phénomène en plein essor.
Nous ne disposons pas de chiffres car beaucoup de colocations ne sont pas officielles. Par contre, on constate qu’un certain nombre de colocation voient le jour, durent une certaine durée, disparaissent, se reforment à différents moments. Ce phénomène est extraordinairement important. Un des indicateurs de mesure de ce phénomène est le nombre d’annonces présentes sur les sites spécialisés du type « coloc.be ».  C’est un phénomène essentiellement citadin.
En quoi la colocation  se distingue de ce qu’on appelle l’habitat groupé ? 
L’habitat groupé est un lieu de vie ou habitent plusieurs entités (familles ou des personnes seules) où l’on retrouve des espaces privatifs et des espaces collectifs auto-gérés.
 La colocation c’est uniquement le fait de co-louer un lieu en commun. 
1) Au niveau de la durée : L’habitat groupé est un projet qui se construit pour une longue durée. Souvent, il y a une construction ou un aménagement profond. La colocation est infiniment plus courte en règle générale. 

2) Au niveau de l’espace : Dans le cas de la colocation, l’espace est beaucoup plus restreint. L’espace privatif se résume parfois simplement à une chambre. Tout le restant étant mis en commun. Ces espaces communs doivent s’organiser dans les deux cas. Parallèlement, il ya souvent un soucis de rationalisation des espaces dans les deux cas.
3) Au niveau de la dimension collective : La communauté, le tout collectif,  se fait plus rare chez nous. Elle a eu son heure de gloire dans les années 70. 
4) Au niveau de la formalisation des règles de vie : Pour l’habitat groupé, on parle souvent de charte. Pour la colocation on parle plutôt de pacte de colocation. Ce pacte aborde des questions extrêmement pragmatique telles que : Qui partage le frigo ?, Qu’est ce qui se passe si j’amène un lave vaisselle et que je m’en vais ?, qu’est ce qui se passe si quelqu’un quitte et ne paie pas sa part de loyer ? Les processus de décision y sont également précisés : qui nous acceptons dans la colocation ? Sur base de quels critères ? Qui va prendre en charge la relation avec le propriétaire,…
Diversité dans les types de colocataires
Les primo-coloc : Des locataires extrêmement jeunes, soit étudiants, soit tout jeunes travailleurs, qui se regroupent pour le temps de leurs études

20-24 ans : Les colocataires ont quasiment fini leurs études, et parce qu’ils font des stages à l’étranger, ils sont est obligés de trouver un logement.

La coloc de transition entre 25 et 29 ans : C’est le moment avant que le couple ne s’installe. Cette période de transition se situe entre les études et le premier travail. Les motivations sont souvent d’ordre économique
30-34 ans : Les coloc à temps partiel. C’est souvent la colocation qui nait de la rupture dans les ménages. 
50 ans et plus : Ce sont des gens qui se retrouvent seuls ou en ménage et disposent d’un bâtiment qui est grand. Ils invitent d’autres personnes, plus ou moins jeunes à partager leur logement. Deux motivations : d’une part une motivation économique : le cout du loyer, la difficulté d’accès à un logement digne et d’autre part une motivation sociale : le refus de la solitude ou la création d’un autre lien social. 

3. Muriel Roy est maman, elle partage sa maison située à Louvain-la-Neuve avec une autre maman et leurs enfants respectifs : témoignage
Les raisons qui m’ont poussées à ce choix de colocation 

Ce sont des raisons financières dans un premier temps. Je vivais dans un logement assez petit suite à une séparation. J’ai 38 ans maintenant et j’ai deux filles qui ont 11 et 14 ans. Je suis tombée sur ce bâtiment qui est une maison avec une partie appartement. Cela fait 4 ans qu’on y habite. Les tuyaux de gaz et d’eaux sont communs, j’assume donc la responsabilité entière du bail et des charges. Au débat pas de soucis, je n’avais pas remarqué qu’il y avait une pièce en trop, mais l’index est arrivé et  financièrement cela n’allait plus être possible. C’est alors que j’ai pensé proposer cette chambre à une étudiante. 
Parcours

L’étudiante faisait son repas, et retournait manger dans sa chambre. Après son départ, via le site « A partager », j’ai rencontré une dame de 54 ans qui était aussi dans une rupture. Elle a passé une année avec nous comme l’étudiante. Ensuite, toujours via le site à partager,  il y a eu un homme  pendant quelques mois. Il était en transit sur d’autres projets. A partir de ce moment là, je me suis rendue compte que vivre avec quelqu’un nécessite qu’on partage les mêmes valeurs, une même éthique de vie. Donc , j’ai décidé de chercher via un autre site. J’ai envoyé une annonce via le site d’Habitat et Participation où je proposais de la colocation solidaire avec un projet à développer .  Je vis maintenant  avec une femme de 38 ans qui avait un enfant de 18 mois quand elle est arrivée. Elle a bientôt deux ans maintenant. On est toutes des femmes, ce n’était pas un désir au départ, mais voilà comment les choses se sont passées. Pour elle, c’est aussi une solution importante pour ne pas être seule face à son petit bébé toute la journée. Cette année, j’avais envie de diminuer mon temps de travail, d’avoir une aide au niveau du logement, de faire une pause et de vivre autrement. L’aspect de solidarité signifiait pour moi d’être tourné vers l’autre avec lequel on vit et d’être tourné vers l’extérieur. 
Règles et valeurs 
C’étai important pour moi que nous ayons des valeurs communes. En rédigeant l’annonce,  j’ai indiqué certaines valeurs importantes telles que écologie, réalisation personnelle, respect de l’autre,…afin de faire venir à moi une personne intéressée par les mêmes valeurs.
Nous n’avons pas établi de règlement tout de suite parce qu’on ne se connaissait pas du tout. Ce n’était pas à moi de le faire toute seule tout de suite, il fallait qu’on se connaisse, qu’on s’installe. J’ai envie de relever certaines valeur qui sont indispensables pour moi si on veut se lancer dans la colocation : l’ouverture, l’accueil et la souplesse. C’est important pour que chacun trouve sa place, le bébé qui devait bien dormir, … on a tous changé tous deux trois fois de chambre pour trouver sa place. Même si c’est temporaires, pour que tout le monde soit bien, il faut un peu de temps. La souplesse, est nécessaire par rapport  à nos rythmes de vie, nos espaces de vie, dans des détails, dans des anciennes habitudes qu’on doit pouvoir mettre sur la table : voilà tu travailles à ce moment là, .. La dimension de solidarité est plus présente maintenant avec la personne qui a un jeune enfant. C’est agréable de savoir que lorsqu’on est pas là les enfants ne sont pas seuls.
Les aspects positifs

L’aspect positif, c’est d’avoir pu garder ce logement en définitive. Garder un logement agréable, avoir un jardin, avoir un garage, des vélos, une buanderie,..et être sur Louvain-la-Neuve ! Parce que même si le salaire augmente, tout augmente, ce n’est pas possible de faire face  à toutes les augmentations de tous les côtés.  

L’aspect positif aussi se situe au niveau écologique : par exemple, en partageant  les charges de chauffage parce qu’on chauffe le salon pour tout le monde. C’est aussi le partage de la présence de l’autre, c’est le partage de sa journée quand on rentre du boulot et qu’on a envie de confier quelque chose et d’être face à un autre adulte. Il y a aussi tout ce qui est partage de vécu, de matériel,…Dans la relation, on se sent toujours évoluer, c’est agréable de se sentir en relation même si ce n’est pas un partenaire de vie qu’on va garder 10 ans et qu’on ne se connaissait pas avant. Pour mes enfants, je trouvais que c’était aussi intéressant de proposer un autre modèle, de s’ouvrir à d’autres adultes, de s’ouvrir de façon relationnelle et de ne pas se limiter à des personnes que l’on connait, à la famille que l’on connait,… la découverte de l’autre, les apports dans les échanges,…
Un autre point important pour moi, c’est cette cellule de projet, d’avoir un partenaire  pour développer quelque chose de plus pour la société. 
Les points positifs pour résumer : Je pense que c’est une belle solution même si elle est temporaire. Je me sens arriver déjà vers autre choses dans ma vie. Je pense que les enfants grandissant ils expriment d’autres souhaits, d’autres demandes. Même si j’aimerais garder une maison à LLn, avec le jardin, le garge,…ce n’est plus prioritaire par rapport à la demande d’intimité que mes enfants me font parce que elles sont dans l’adolescence. Ca c’est le point positif et négatif. Ce qui est difficile dans la colocation, c’est qu’on partage toutes les pièces. Les deux familles se rencontrent à des moments où parfois on a envie de souffler…Ha mais tient bébé a envie de manger avec nous, ça c’est pas évident, surtout quand on voit déjà ses enfants à mi-temps, on a envie de se voir bien…

Les difficultés

La personne avec qui je vis va vivre un changement au niveau professionnel. Donc, pour elle, on tombe dans une période difficile. Cela nous empêche de développer plus ou plus vite le projet que j’aurais souhaité avoir vers l’extérieur. A un moment donné, cela me posait question. Mais je me suis dit tant pis si l’autre n’est pas prêt maintenant, j’essaie de me le garder quand même et d’avancer. Dans la maison, mon projet c’est déjà de l’aider elle. 

On avait pas de règlement au départ. On s’est fixé un moment pour se parler, pour déballer notre pelote de laine, c’est le jeudi. Autrement, ce n’est  pas toujours évident d’échanger, on est occupé à autre chose, et on a pas envie de parler de choses plus ennuyeuses… Je pense que c’est important d’avoir un temps et un espace pour ces choses là.

 Ce projet social me donne du sens. Il me permet d’accepter ce choix de cohabitation et de réaccepter par certains moment car parfois c’est difficile matériellement, ou au niveau des tempéraments qui s’entre choquent…Ce qui est difficile c’était ce partage d’énergie. L’autre est comme il est. C’est comme en couple, on est avec l’autre au quotidien non-stop sauf quand on part travailler. Parfois on a envie d’intimité ou de calme quand l’autre a envie d’écouter de la musique, etc. C’est quelque chose qui est très présent tous les jours. Dans cette maison, il n’ya pas assez de place pour avoir des espaces privés plus importants. Il faudrait deux cuisines, deux salons,… ce ne serait plus de la colocation. Ca s’est quelque chose qui moi me manque. 
L’importance de se dire les choses fait que quand on prend pas le temps de se les dire, ça peut mal se passer. Le fait de faire de la place dans sa maison, de vider les armoires parce que quelqu’un doit y mettre ses affaires, de se dire j’ai un frigo maintenant je n’ai plus qu’un demi-frigo après, etc. C’est un peu bête, mais je crois que ca commence vraiment par là. Si on est pas prêt à partager, je crois qu’il ne faut pas aller plus loin. La colocation pousse à une simplicité volontaire dont on parle beaucoup actuellement aussi. Le fait de changer ses habitudes : tiens j’ai nettoyé tel jour, et c’était propre, l’autre ça ne l’intéresse pas que ce soit propre car elle reçoit…Tout ce genre de détails mais qui parfois dans nos vies minutées ou organisées sont importants. 
L’invitation d’amis : Au début, je disais venez mais je ne sais pas comment cela va se passer parce que si ma colocataire et son enfant invitent quelqu’un, on va peut-être être un peu embêtés. Je pense aussi au matériel qui s’abime, dans cette situation-ci c’est plutôt le mien. Il y a tout ce qui est réactions des adolescents ou rythme des adolescents ou rythme du bébé. C’est deux familles qui se rencontrent et qui tout à coup doivent se respecter. Il n’y a pas de projet de couple autour de ça, c’est encore plus surprenant peut-être…Je dirais que quand on a pu éclaircir ces différentes choses, même si on est d’accord sur les valeurs, sur une éthique de vie qui est très importante, il reste encore des tempéraments très différents. Je pense que c’est important de sentir si on a envie de vivre avec cette personne là et de faire peut-être une activité ou l’autre ensemble pour que les choses puissent bien se mêler.
Le bail, les charges, les départs…

J’ai toute la charge du bail, du loyer et des charges, parce que Le choix de la colocation, à la différence de l’habitat groupé,  a été lié à une notion d’urgence pour moi. A la différence de la colocation, quand on se projette en habitat groupé, on se réunit pendant des mois pour trouver des partenaires,  pour faire des achats financiers, etc.  Ces deux formules diffèrent au niveau des moyens financiers, et au niveau de la durée. Dans les différentes colocations qu’on a connues, il fallait que ça se suive, il n’est pas question que pendant trois mois personne ne soit là, donc il y a un stress,…Les compteurs sont à mon nom car ils ne peuvent pas être à deux noms. On s’est arrangé pour qu’il y ait une convention de colocation où on indique tous les espaces privés , tous les espaces communs, le montant de la contribution financière de chaque colocataire, le nom du responsable du paiement des charges et du loyer. Dans cette situation-ci, la maison pourrait se prêter à une colocation plus organisée mais c’est pas comme ça qu’elle a démarré. C’est clair que pour moi, ça c’est une donnée qui devient lourde aussi.

Nouveau départ

Depuis hier, je suis sur un plan. Je pense faire l’achat d’un minuscule appartement parce que je pense à dans dix quinze ans quand j’aurai fini d’élever mes enfants et que je pourrai me satisfaire de moins de place parce que elles ne seront plus là. Je trouverai toujours face à des loyers importants et à une envie de travailler moins. Je n’ai pas envie que cette crise du logement me prenne toute ma vie. C’est clair que la colocation c’est du stress et que c’est une énergie qui est investie pour trouver les personnes, pour organiser, pour tout le reste aussi…Je prends, par exemple, le risque que la personne parte et que je doive payer l’entièreté du loyer.   

4. Nicolas Bernard, professeur de philosophie du droit aux Facultés universitaires Saint-Louis

D’abord la différence entre le concept de colocation,  de cohabitation, d’habitat groupé et d’ habitat solidaire. 
La cohabitation : c’est le terme générique, des gens qui habitent ensemble. 
La cohabitation légale : Des gens sont unis par un acte écrit formel et partagent une situation de vie commune. Des lois spécifiques existent comme pour le mariage en matière de protection du logement familial. 
La colocation regroupe des colocataires d’un même bailleur. Il n’y a pas forcément de projet qui unit les colocataires. Investissement plus limité dans me temps. Importance de créer une convention entre colocataires.
L’habitat groupé, c’est quelque chose de plus fort, il y a un projet, une philosophie au sous-bassement. Une charte unit les habitants. Généralement l’habitat groupé se décline sur le modèle acquisitif (copropriété). Cependant, il y a une série d’habitat groupé où le locatif se justifie pleinement, il s’agit souvent d’habitats solidaires. 
 L’habitat solidaire,  c’est un type d’habitat groupé, avec une dimension de solidarité, avec une dimension d’accueil de personnes en précarité sociale. 

Le défi de l’habitat groupé de type locatif, de la colocation

Le propriétaire veut avoir un interlocuteur unique. Il ne veut pas multiplier les démarches. De l’autre côté,  les membres de l’habitat groupés n’ont pas envie que l’un des leurs doive tout assumer pour tout le monde tout seul . Il y a donc ces deux objectifs légitimes à faire tenir ensemble, c’est ça le défi de l’habitat groupé de type locatif. 
Reconnaissance de la colocation sur le plan juridique ?

La colocation n’est pas reconnue juridiquement. Il n’y a pas de législation spécifique adaptée. C’est assez étonnant dans la mesure où la copropriété fait l’objet de réglementation extrêmement poussée et exhaustive. Il y a comme un plis culturel au détriment de la colocation. Il faut faire évoluer les mentalités. 

Un ou plusieurs signataires du bail ?Les situations…
Première situation : on a plusieurs contrats de bail : On n’est pas dans la colocation.

Deuxième situation : on a un seul contrat de bail. Là il faut distinguer les hypothèses : 

→Soit, on a un signataire, mais derrière lui il y a toute une équipe. Il ya différents inconvénients. Pour le bailleur, il n’y a qu’un débiteur qui doit répondre de l’entièreté de l’obligation avec son seul patrimoine. Les autres sont invisibles pour le bailleur. Deuxième inconvénient, le locataire représentant doit passer des contrats de sous-locations avec ses amis. La sous-location est interdite sauf accord du bailleur. Attention, même si cet accord est donné, le non paiement de loyer fait par un sous locataire ne peut en rien affecter la situation du bailleur. C’est le locataire principal qui devra suppléer au non paiement d’un sous locataire. Pour cette raison, on n’utilise pas vraiment cette formule et on a plutôt recours au contrat de bail avec plusieurs signataires, c’est ce qu’on appelle les obligations à sujets multiples.

→Soit, il y a plusieurs signataires ou les obligations à sujet multiples.
3 types d’obligations à sujets multiples : les obligations conjointes, les obligations solidaires et les obligations indivisibles.

L’obligation conjointe : La dette se divise entre les codébiteurs. C’est la forme de droit commun, celle qui s’impose si les parties n’ont rien prévu d’autre. Le créancier ne peut réclamer que la part du codébiteurs et pas celle des autres. La mise en demeure adressée par le créancier à l’un des codébiteurs ne vaut pas pour les autres, il faut répéter cette même opération. L’inconvénient c’est que l’insolvabilité de l’un des débiteurs doit être supportée par le bailleur. Pour ces raisons, ce dernier recoure à des clauses de solidarité ou d’indivisibilité. 
La clause de solidarité ou obligation solidaire, c’est le principe inverse. Il n’y a qu’une seule dette, même si elle est matériellement parfaitement divisible, on la considère comme unique. L’idée c’est qu’à la base il y ait une communauté d’intérêt entre les débiteurs, par exemple les époux doivent contribuer solidairement aux charges du ménage. Cette solidarité ne se présume pas. Si on ne prévoit rien c’est l’obligation conjointe qui s’applique.  Dans le cas de l’obligation solidaire, le créancier peut réclamer l’entièreté de la dette à chacun des codébiteurs. Il peut aussi choisir son codébiteur. Il peut même les poursuivre simultanément. Donc, il fait ce qu’il veut . Le paiement total fait par l’un des codébiteurs va libérer les autres. Ca c’est le principe général, il y a évidemment des exceptions. Par exemple, si le créancier fait une remise de dette à l’un des codébiteurs. Ca devra être invoqué par cette personne pour que ça puisse profiter aux autres. La dette sera alors réduite du montant qui a été remis. 
Une fois que le créancier est payé, comment les débiteurs vont s’arranger entre eux ? Quelle sera la contribution à la dette ? Celui qui a payé peut introduire un recours contre les autres selon les modalités fixées dans la convention établie entre codébiteurs. Par ailleurs, cette convention explique aussi  que si un des codébiteurs est insolvable, ce sont les autres qui vont devoir supporter cette insolvabilité. 
Les obligations indivisibles, c’est une variante de la solidarité. Le principe est le même. Le créancier peut réclamer le tout à chacun. Les seules petites différences tiennent à l’origine. Par exemple,  les obligations du bailleurs sont dites indivisibles : faire jouir le bien au locataire, entretenir le bien,... S’il y a pluralité de bailleurs, ces obligations sont dites indivisibles. Une autre différence c’est qu’en cas de décès d’un débiteur solidaire, il y a division de la dette alors que ce n’est pas le cas dans une obligation indivisible. 

Les obligations à sujet multiples appliquées au bail 
Pour l’obligation conjointe, si le loyer est de 1000, le bailleur ne pourra que réclamer 500 aux deux locataires s’il sont deux. Et il devra multiplier les mises en demeure. 

Au niveau de la résiliation anticipée, si c’est le bailleur qui donne la résiliation anticipée, il doit le donner à tous. En sens inverse si ce sont les locataires, ce congé doit être donné par l’ensemble des locataires. Il n’y a pas résiliation sans l’unanimité de l’ensemble de locataires. Des arrangements à l’amiable peuvent toujours être trouvés, arrangements proposés aux autres colocataires et au propriétaire. Par exemple, proposer un remplaçant : il faut que le bailleur et que les autres colocataires l’acceptent... 

Pour ce qui est de la fin du bail, les baux ne prennent pas fin avec la simple expiration du délai. Il faut toujours donner un congé formel, sinon le bail se prolonge et là il faut aussi  que ce congé soit donné par tous. Ici, on admet qu’on ne puisse pas être lié à vie au bon vouloir des autres, on admet qu’on puisse se retirer en fin de bail,…

Pour l’obligation solidaire : 95% des cas plus ou moins. Les effets classiques sont d’application : le bailleur peut choisir, il peut réclamer le tout, pas d’insolvabilité qui pèse sur la bailleur,…
En ce qui concerne la résiliation anticipée, à nouveau, le congé doit être donné par tous les locataires en même temps. Il faut à nouveau compter sur la bienveillance des uns et des autres. Si vous souhaitez partir en mettant quelqu’un à votre place, on tombe alors dans la problématique de la sous-location qui doit être acceptée par le bailleur. Par contre, si c’est le bailleur qui veut donner congé, il ne doit pas multiplier les congés, il peut le donner à une seule personne. 

L’habitat groupé et le taux cohabitant ? 
L’habitat groupé n’engendre pas forcément un taux cohabitant même dans le cas d’une obligation solidaire. La définition de la cohabitation dans les lois sur les allocations sociales brasse des éléments d’ordre pécuniaire liés au règlement des questions ménagères. Il faut faire attention de ne pas tomber dans ce piège-là (voir importance du pacte ci-dessous).
L’importance de la convention
La convention, le pacte,…s’impose tout à fait dans ce cadre-ci. Attention, cette convention n’est pas opposable au bailleur, elle est opposable uniquement entre codébiteurs ou entre colocataires. Cette convention s’indique pour :

· régler la contribution à la dette (est ce que c’est en fonction de la part de loyer qu’on paye, en fonction de la superficie,…)

· régler le départ et l’arrivée des locataires. Par exemple, on peut imaginer qu’il ne faille pas l’unanimité pour faire venir un autre locataire. 
· Régler la question de la garantie locative : si quelqu’un part avant la fin du bail quelle fraction de la garantie locative lui rend-t-on ?
· régler la question des dégâts locatifs : Si on n’est pas en fin de bail, on ne va devoir solder les comptes,…
· établir l’absence de cohabitation en terme d’allocation sociale : il s’agit de formuler le pacte de façon qu’on ne puisse pas dire que vous cohabitez, que vous mettez vos ressources en commun et que vous régler toutes les questions d’ordre ménagère…Le pacte ne doit donc pas être trop détaillé 

Une association ? Une coopérative ? comme solution de formalisation…

Il est aussi possible de créer une association de fait ou une coopérative entre locataires. Cela permettrait de formaliser tout ce qui vient d’être dit. Ces formules offrent pas mal d’avantages : 

·  d’abord le bailleur aurait son interlocuteur unique (interlocuteur institutionnel), 
· deuxièmement, il y aura une certaine continuité dans le loyer puisque c’est l’association qui le prendrait en charge, 

· troisièmement,  dans le cadre des obligations solidaires, cela permettrait  d’éviter qu’une personne qui doive tout payer puis doive se retourner contre ses colocataires, sans garantie que les autres locataires soient solvables. 
5. Béatrice Laloux, représentante du syndicat national des propriétaires et copropriétaires

Le syndicat national des propriétaires et copropriétaires

Le syndicat national des propriétaires et copropriétaires est une association créée en 1975, au moment où sont apparues les lois de blocages des indexations, au moment où l’inflation était très importante et au moment où les gouvernements ont cherché à limiter l’augmentation des loyers. Les propriétaires se sont insurgés contre le fait que l’on leur imposait des limitations de loyers alors que leurs charges continuaient à augmenter. Ça a été le ciment du début du syndicat. Depuis lors l’association a beaucoup évolué, dans le sens que nous cherchons de plus en plus à nous définir non seulement comme le représentants des bailleurs, mais aussi de toutes les personnes qui sont propriétaires et copropriétaires. 
Le syndicat poursuit un double objectif : 
· Informer les propriétaires sur le plan juridique. Nous nous faisons un point d’honneur d’avoir une information tout à fait objective sans gauchir le droit
· Sur le plan politique, notre action est tout à fait engagée, tout en cherchant à respecter un équilibre. Nous voulons défendre les intérêts des propriétaires qui bien souvent ne sont pas très représentés dans les débats.

Importance du phénomène la colocation ?

Nous recevons 24 000 coups de téléphone par an de propriétaires membres, et sincèrement, la colocation n’a pas l’air d’être au premier rang de leurs préoccupations. Ça ne veut pas dire que le phénomène n’existe pas, mais il n’est pas en train de prendre à nos yeux l’importance que certains lui trouvent. Peut-être l’explication tient-elle dans le fait que dans la réalité il n’y a pas d’obstacle juridique à la colocation, même s’il n’y a pas de règlementation particulière.

Règlementation propre à la colocation ?

 Je ne suis pas du tout favorable à ce qu’une telle réglementation se mette en place. Aujourd’hui il existe dans le droit commun de la liberté contractuelle. Cela demande un peu d’imagination  pour mettre en place des contrats qui sont bien pensés et où on a bien pesé les avantages des uns et des autres. Pendant des milliers d’années, la réalité contractuelle s’est faite sans l’intervention du législateur. Nous continuons à penser que dans un certain nombre de cas cette intervention n’est pas judicieuse. Le fait de vouloir réglementer de manière trop précise des situations fait que l’on oublie tous les aspects de ces situations et que l’on est obligé alors de rajouter des éléments supplémentaires à la loi. On se trouve alors devant des labyrinthes. Il suffirait de laisser les gens régler avec bon sens leur relation contractuelle. C’est un débat idéologique, je maintiens mon point de vue mais ce point de vue n’est pas rencontré par tout le monde. Je ne crois pas que ça aiderait beaucoup surtout dans u système où il n’y a pas encore un phénomène  très prégnant de colocation. Peut-être que le jour où on aura beaucoup d’expérience en la matière, on aura bien identifié les écueils, on saura bien quelles pourraient être les types de solutions, on pourrait les formaliser. Aujourd’hui ce serait beaucoup trop tôt. 
La principale difficulté de la colocation

Je crois que la principale difficulté de la colocation n’est pas dans le rapporte entre le propriétaire et le locataire mais entre les différentes composantes de la réalité locataire. Il y a énormément d’aspects psychologiques qui entrent en cause et qui risquent de créer des difficultés. Là, on rejoint la réalité de la copropriété. Vous avez tous entendu parler des crispations qui peuvent avoir lieu dans un immeuble où des haines corses naissent entre des gens qui sont condamnés à voisiner. Vous imaginez ce que ça peut être dans une situation où on ne partage pas seulement les couloirs et les espaces de passage, les escaliers mais où on partage le salon, la cuisine, la salle de bain, les toilettes,…J’imagine bien que ce n’est pas évident, c’est certainement une expérience très intéressante mais là de nouveau régler ça par la loi, c’est vraiment mettre les pieds dans l’intimité des gens ..Personnellement je ne suis pas très favorable à l’excès de jurisprudence. 
Le rapport propriétaire locataire 
Le propriétaire veut deux choses : d’une part, il veut avoir en face de lui des gens qui occupent son bien de manière civilisée et qui le lui restituent en fin de bail en bon état, et, d’autre part, il veut des gens qui paient leur loyer, leur charges. Le reste à la limite ce n’est pas son problème. 

Evidemment, il vaut mieux prévenir que guérir. Un propriétaire va avoir envie, et de plus en plus à l’heure actuelle où les locataires sont de plus en plus protégés , de s’assurer de la personne qu’il a en face de lui. Ca sera encore plus compliqué quand il va avoir en face de lui plusieurs personnes tenues certes par un lien de solidarité. Enfin, il ne faut pas se leurrer, le propriétaire ne va pas accepter que se retrouvent en face de lui des gens que lui-même n’a pas triés. Il va falloir qu’il se mette d’accord sur la pluralité de locataires qu’il a en face de lui. 

Qu’est ce qui se passe quand une de ces personnes s’en va ? Ce type de projet est par essence provisoire et donc les circonstances de vie font que l’un a envie de se désolidariser plus vite que les autres de ce projet. A ce moment-là, la seule solution c’est de se mettre d’accord. Un colocataire peut quitter les lieux, mais ça ne va pas pour autant le délier de son obligation vis-à-vis des autres  et vis-à-vis du propriétaire. A moins de faire un avenant, donc un espèce d’addendum au contrat dans lequel tout le monde reconnait qu’une telle personne s’en va, qu’elle est remplacée par une telle autre ou pas et que dès lors le propriétaire peut éventuellement marquer son accord sur le fait de délier la personne qui s’en va de ses obligations. Mais 9 fois sur 10, il ne va pas vouloir le faire parce que il va se dire qu’il n’a plus en face de lui la surface financière suffisante.
 Donc, forcément cela peut s’avérer extrêmement contraignant et ennuyeux de s’en aller en cours de route surtout si on tient compte des contraintes de la loi sur le bail de résidence principale. Cette loi va s’appliquer puisque la plupart du temps ce sont des locataires résidence principale. 
Exemple : L’hypothèse du logement kangourou ou plus simplement l’hypothèse où un propriétaire loue une partie de son bien à une personne pour partager sa vie avec cette personne. Je pense qu’un moment très difficile est le moment où on ne s’entend plus et qu’il va falloir d’essayer de donner congé. Le propriétaire est à la fois le bailleur et l’occupant du bien. Donc, il se trouve avec quelqu’un avec qui il n’a pas de bonne relation. Cette personne ne paie pas sa part du loyer ou bien ne se comporte pas d’une manière conviviale. Si la personne ne paie pas sa part du loyer pas trop de problèmes car la procédure  habituelle permet de demander au juge la résiliation de la location qui est consentie sur base du non-paiement, de la non-exécution des obligations des locataires. Par contre, si jamais on ne s’entend pas, si il y a incompatibilité d’humeur , ça devient un divorce. Vous savez tous que les lois sur le divorce sont plus compliquées que les lois sur le bail. Je pense qu’à ce moment-là on se trouve vraiment devant un nœud. Au nom du syndicat des propriétaires, nous n’avons aucune réticence idéologique ou autre à ce type de construction qui manifestement est appelée à rencontrer un certain succès … il va falloir une évolution culturelle. 
Conclusion

Mon fils a fait de la colocation avec d’autres étudiants à LLN. Je suis sure que si les circonstances de vie faisaient qu’un jour il devait se retrouver dans des circonstances comparables, et bien ce serait beaucoup plus facile. C’est comme ça que les choses évoluent et qu’on en arrivera à mettre au point des formules qui conviennent à tout le monde. Je pense qu’il est encore beaucoup trop tôt pour légiférer, il faut accepter de laisser l’expérience se développer et le syndicat des propriétaires est en tous cas prêt à participer à une réflexion sur ce sujet.

